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Le Conseil de sécurité,

Conscien du fait que la Yougoslaie par us leutrseon
date du 25 septembre 1991 remise au Présiden du Consei de
sécurité par la Représentant Permanent de la Yougoslavie
auprès de l'organisatot des Nations Unies"'. a acuil avec
satisfaction la décision de convoquer tns 161unio01 du Consil de
sécurité.

Ayant entendu la déclaration du Minise des aiffiresil
étrangères de la Yougslavie"'.

Pof"nsdhe péocup par les combat en Yougoslavie
qui entraînentt de lourdes Masts en vis humaines et des
destiuetions matérielles' et Par le-s -oniquM-e Pour 1es

pays de la région, on pasticulier dans les zons frontalIère dus
paya voisins.

CosiaMam oseslulétttde que la pourmite de cette
situation crée une menace contre la Pats et la "sécrt Interna-

tionales.

Rappelant s responsabilité principale au titre de la Charte
des Nations Unies pour le maintien de la panx et de la sécurité
internationalsa

Rappelant également les dispositions du Chapitre VIII de
la Charte,

SeJélichteSu à cet égard des effossspoyé par la Commu-
nauté européennte et ses Etats membres, ave le soutien des
Etats participant à la Conférence sur la sécurité et la coopéra-
tion en Europe, Pour rétablir le dialogue et la pais su Yougos-
lavie. notamment par l'organiisation d'un cesse-le-feu, y
compris renvoi d'observateurs sur le tcrrain. la convocation
d'une conférence sur la Yougoslavie. -ycompris les mécanismes
mis en place dans son cadre, et la suspension de la livraison de
tau armements et équipements militaires à la Yougoslavie,

Rappelant les principes pertinents contenus dan la Charte
et prenant note dans ce conteste de la déclaration faits le 3
septembre 1991 par les Etata participant à la Conférence sur la
a4eurité ci la coopérat Ion en Europe. selon laquelle aucun gain
ou changemnent terrtorial réalisé parla foe àPlintérieurde la
Yougoslavie n'est acceptable.

prenant noie de l'accord do cesez-e-feu signé le 17
sepstembre 199 1 à Igalo ainsi que de celui signé le 22 septembre
1991,

Alarumé par les violations du cesez-le-feu et par la pour.
muite des commbats,

prenant acte de la lettre, on data du 19 septembre 1991.
adressée au Président du Conseil de sécusité par le Représent-
tant permanent de l'Autriche auprès de l'Organisation des
Nations Unies"',

pmwan acte Eiarsent dua lettres. en dmi des 19 et 20
septembre 1991. adressées au Président du Conseil de sécurité
respectivement parle Représentant penuantent du canad", et
par le Représanlft pennanent de la Hongrie"' auprès ds
1-organisatlon des Nations Unies.

protnsn acte mn osat dia lettres en date des 5 et 22 Juillet.
ô et 21 soit et 20 septembre 1991. adressées au Secrétaire
gé»nra par le Représentant Permanent des Pays-Bss"'. de la
lettre, an das du 12 Juilet 1991, qui luisa 614 aduessée par le
Représentsflt permnenst de la Tdcbéososquie"'. de la lettre.
en date du 7 soit 1991, qui lui a W1 adressée par les RepWusn-
tenta permasnets de la BelgIque. de la fiancs et du Royaume-
Uni de Grande-Bretagn5e et d'Irlande du Nonius el de celle. en

dais du 19 septemibre 1991. qui lui a ét6 adressée par le
Représentant permanent de l'Australie ainsi que de la lettre,
sn dat du 7 soit 1991 adressée au Président du Conseil de
sécuité par le Chargé d'affaires par intérim de la Mission
permanente de l'Atie" et des lettres, en date des 29 soit
et 4 et 20 septembre 1991. qui lui ont été adressées par les
Représentants permanenta de la Blelgique, de la France et du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord'"
auprès de l'Organisation des Nations Unies.

1. Donne son plein appui aux efforts collectifs de pais et
de dialogue en Yougoslavie déployés sous l'égide deu Eatus
membres de la Communauté européenne, avec le soutien des
Etats participant à la Conférence sur la sécurité et la coopéra-
tion on Europe, conformément sus principes de ladite confé-.
rence;.

2. Donne également son plein appui à touasles srrange-
ment$ et à toutes les mesures r"sltant de ces efforts colletifs.
lts que ceux décrits ci-esss notamment d'assistance et
d'appui aux observateurs du csaez-le.feu, Pour consolider un
sucés effectif des hostilités en Yougoslavie et assurer le bon
déroulement du processu engagé dans le cadre de la Confé-
rence sur la Yougoslavie;

3. Inite à eu effet le Secrétaire général Il proposer San
délai so aistance. en consultation ave le Gouvernement
yougoslave et touts ceux qui soutiennent les efforts mentionnés
sidess et à faire rapport dès que possible au Coseil de
sécurat

4. Demandec bwnutinent à tu les parties d'appliquer
stsictement les acorda de cesse-le-feu des 17.et22 septembre
1991,

S. Lan- sus appel Presnant à toutes les parties et les
courage à régler leurs différnd par des moyens pacifiques

et par la négocation à la Canférence sur la Yougoslavie. y
compris Par le biais des mécan isInstitués dans le cadre de
la Conféresse;

6l. Décide, on vert du Chapitre VIl de la Chaste des
Nations Unies, que cous les Ftnts mettront hmmédiatemecnt su
oeuvre, atu lins de l'établissemsent de le paix et de la stabilité
en Yougoslavie, un embargo général et complot sur toutes les
livraisons d'anmemests et d'éqilpements militaires M a Yougos-
lavie, et ce jusqu'à ce que la Conseil sn décide autrement, après
que le Secrétaire général aura eu des consultations avec le
Gouvrnement yougoslave;


